
 

PROGRAMME DE FORMATION POUR LES CATEORIES B, AAC ET CS 

 

 

L’évaluation de départ permet de mesurer le niveau du stagiaire, de déterminer un 

pƌĠvisioŶŶel d’heuƌes de foƌŵatioŶ afiŶ d’atteiŶdƌe le Ŷiveau peƌŵettaŶt de ƌĠussiƌ l’exaŵeŶ 
de conduite.  Suite à cela, nous établissons un contrat de formation. 

 

La formation théorique pƌĠpaƌatoiƌe à l’exaŵeŶ du Đode : 

- UŶ foƌŵatioŶ Ƌui peut ġtƌe dispeŶsĠe eŶ salle, paƌ l’iŶteƌŵĠdiaiƌe de Đouƌs 
audiovisuels libres, avec corrections par un enseignant qualifié et titulaiƌe d’uŶe 
autoƌisatioŶ d’eŶseigŶeƌ eŶ Đouƌs de validitĠ, ou paƌ l’iŶteƌŵĠdiaiƌe d’uŶe platefoƌŵe 
en ligne. 

- Cours collectifs dispensés par un enseignant de la conduite, dans nos locaux selon 

des thèmes déterminés d’uŶe duƌĠe de 1 heure.  

Les thèmes abordés et les compétences développées sont les suivants : 

- La vigilaŶĐe et les attitudes à l’Ġgaƌd des autƌes usageƌs de la ƌoute 

- Les effets des peƌtuƌďateuƌs Đoŵŵe l’alĐool, les dƌogues et les ŵĠdiĐaŵeŶts 

- L’iŶflueŶĐe des Ġtats ĠŵotioŶŶels et de la fatigue 

- Les risques au regard des conditions atmosphériques environnantes et des états de la 

chaussée 

- Etre capable de percevoir, analyser et décider du comportement à adopter. 

 

 



 

 

 

 

La formation pratique dĠďute loƌsƋue l’Ġlğve a atteiŶt uŶ Ŷiveau thĠoƌique suffisant. La 

foƌŵatioŶ s’aƌtiĐule autouƌ des ϰ axes suivaŶts :  

 

 

 



 

 



 



 

 

L’Ġlğve se voit ƌeŵettƌe uŶ livƌet d’appƌeŶtissage, regroupant les thèmes ci-dessus, Ƌu’il doit 
présenter à chaque leçon, afin de suivre son évolution. Une fiche de suivi est remplie en parallèle afin 

de tracer les leçons et les pƌogƌğs de l’Ġlğve.  

Les leçons de conduite sont réalisées en voiture école. Le stagiaire est accompagné à chaque fois 

d’uŶ eŶseigŶaŶt ƋualifiĠ et titulaiƌe d’uŶe autoƌisatioŶ d’eŶseigŶeƌ eŶ Đouƌs de validitĠ d’uŶe duƌĠe 1 

heure minimum. 

UŶ ŵiŶiŵuŵ lĠgal de Ϯ0h doit ġtƌe ƌĠalisĠ avaŶt pƌĠseŶtatioŶ à l’exaŵeŶ. Toutefois, la durée de la 

formation dépend de : 

- l’Ġvaluation de départ 

- du teŵps d’appƌeŶtissage ŶĠĐessaiƌe pour valider les 4 thèmes de la formation 

- la ŵotivatioŶ et l’assiduitĠ de l’Ġlğve. 

 

La conduite supervisée peut avoiƌ lieu apƌğs uŶ foƌfait de Ϯ0h de Đouƌs de ĐoŶduite, l’oďteŶtioŶ du 
Đode de la ƌoute et l’oďteŶtioŶ de l’attestatioŶ de fiŶ de foƌŵatioŶ iŶitiale. UŶ ƌeŶdez vous préalable 

de 3h aveĐ l’aĐĐoŵpagŶateuƌ et l’eŶseigŶaŶt peƌŵet de ƌeleveƌ les poiŶts forts et les points faibles 

de l’Ġlğve, eŶ pƌatiƋue ;ĐoŶduite en circulationͿ et eŶ thĠoƌiƋue ;ĠĐhaŶges aveĐ d’autƌes Ġlğves et 
accompagnateurs). 

 



 

 

La durée de la phase de conduite supervisée est libre (il n'y a ni minimum ni maximum de temps), 

l’Ġlğve Ŷ'est pas tenu de parcourir un nombre défini de kilomètres avec son accompagnateur. Il n'y a 

donc aucun minimum imposé par la loi, on peut choisir de faire la conduite supervisée pour une 

courte période aussi bien que pour une très longue. Toutefois, la conduite supervisée est valable 

uniquement sur le territoire français. Le véhicule utilisé pour la conduite supervisée doit être muni 

d’uŶ disƋue « ĐoŶduite aĐĐoŵpagŶĠe ». L’Ġlğve est souŵis aux ŵġŵes limitations de vitesse que les 

jeunes conducteurs. 

La conduite supervisée permet, entre autres, de ne pas perdre ses acquis entre 2 passages à 

l’exaŵeŶ. 

 

La conduite accompagnée peut avoiƌ lieu apƌğs uŶ foƌfait de Ϯ0h de Đouƌs de ĐoŶduite, l’oďteŶtioŶ 
du Đode de la ƌoute et l’oďteŶtioŶ de l’attestatioŶ de fiŶ de foƌmation initiale. Un rendez-vous 

préalable de 3h aveĐ l’aĐĐoŵpagŶateuƌ et l’eŶseigŶaŶt peƌŵet de ƌeleveƌ les poiŶts foƌts et les poiŶts 
faiďles de l’Ġlğve, eŶ pƌatiƋue ;ĐoŶduite en circulationͿ et eŶ thĠoƌiƋue ;ĠĐhaŶges aveĐ d’autƌes 
élèves et accompagnateurs). 

La durée minimum de la phase de conduite accompagnée est fixée à 1 an sans durée maximum.  

Dans tous les cas, le stagiaire doit avoir parcouru au minimum 3 000 kms. 

Après avoir débuté la conduite accompagnée, le stagiaire et au moins l'un des accompagnateurs 

participent à deux rendez-vous pédagogiques obligatoires (3h minimum). 

Ces rendez-vous se dĠƌouleƌoŶt eŶ pƌĠseŶĐe de l’eŶseigŶaŶt de l'auto-école. 

Le premier aura lieu après 6 mois de conduite accompagnée et 1000 kms effectués. 

Le second a lieu à l'issue des 3000 kms Ƌue vous auƌez ƌĠalisĠ, et ϯ ŵois avaŶt de passeƌ l’exaŵeŶ de 
la conduite. 

Chaque rendez vous contient une partie pratique (conduite en circulation) et une partie théorique 

;sĠaŶĐe eŶ salleͿ. Ces ƌeŶdez vous peƌŵetteŶt à l’eŶseigŶaŶt de constater vos progrès et répondre à 

toutes les interrogations du stagiaire ou accompagnateur. 

Au terme des 3000 kms, l’auto ĠĐole délivre une attestation de fin de conduite accompagnée, et le 

stagiaiƌe peut s’iŶsĐƌiƌe à l’exaŵeŶ de la ĐoŶduite. 


